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Générale colonial
Décision n° 45-467-1935 Avances

n° 45-467-1935

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 28 octobre 1935
Numéro JO Date du numéro
n°® 467 du 31/10/1935 31 octobre 1935

TEXTE INTEGRAL
les sommes suivantes, dont ils devront justifier 'emploi dans les formes réglementaires sont mises a la disposition des
commandants de cercle, pour la célébration de la Féte de la Victoire, du 11 novembre 1935

— commandant du Cercle de Djibouti : 8.000 francs

— commandant du Cercle des Adaéls : 1.000 francs

— commandant du Cercle de Dikkil-Gobad : 1.000 francs;
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